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Depuis plus de 30 ans, les Verts
font de la politique autrement
aux niveaux communal, cantonal
et fédéral.
Alors que notre canton et notre
pays font face à d’importants
défis en matière environnementale,
économique et sociale, que le
réchauffement climatique fait

sentir ses premiers effets né-
fastes, que les terres agricoles
subissent les assauts de l’étale-
ment urbain et que notre sys-
tème économique fondé sur la
croissance à n’importe quel prix
montre ses limites, l’action des
Verts est plus que jamais néces-
saire à tous les niveaux.

Un environnement sa in et une nature préservée

Transition énergétique : de l a parole aux actes

Une a l imentation de qua l i té et une agricu l ture durable

Des pol i tiques socia l es novatrices et sol ida i res

Une véritable éga l i té entre les femmes et les hommes

Le soutien à l a vie associative et sportive de notre canton

Une pol itique du vivre ensemble

Un accès à l a formation pour toutes et tous

Le soutien à toutes les formes de cu l ture

Le développement de la mobi l i té douce et des transports
en commun

Un aménagement du territoire durable

La construction de logements adaptés aux besoins de
toutes et tous

Une pol i tique économique au service de la qua l i té de vie

Des finances sa ines et une fisca l i té écologique

Des pas concrets vers l a bientra itance an ima le

Une sécurité qu i n’entrave pas les l ibertés, ma is protège
la popu lation

Une pol i tique de la santé efficace et sol ida i re

Le renforcement de nos institutions et de la démocratie

La sol idarité au centre de la coopération internationa le
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Accélérer l a renaturation des cours d ’eau vaudois et ap-
pl iquer l ’in itia tive « Sauver l a Venoge », acceptée par l e
peuple vaudois en 1 991 et pourtant restée lettre
morte.

Assurer l e financement cantona l pour l a mise en œuvre
des mesures nature décou lant des lois fédéra les
(LEaux, LPN ) .

Mieux protéger l es espèces an ima les et végéta les en-
démiques et entamer une réfl exion sur l a réintroduc-
tion de certa ines espèces d isparues, comme la loutre.
En particu l ier, l utter sérieusement contre les espèces
invasives.

Une relation harmonieuse
entre les humains et la nature
dans laquelle ils vivent est fon-
damentale pour notre qualité
de vie.

Notre environnement est pour-
tant trop souvent mis à rude
épreuve par certaines activités
humaines et a grandement be-
soin d’être préservé.

UN ENVIRONNEM
ENT SAIN

ET UNE NATUR
E PRÉSERVÉE

Les Verts s’engagent donc à :

4



Développer les réseaux écologiques pour permettre à l a
faune sauvage de se déplacer dans ses biotopes
naturel s.

Préserver l es va leurs naturel l es et paysagères trad i-
tionnel l es du canton et mettre en place des pro-
grammes de promotion de la biod iversité avec les
communes et les acteurs économiques. Créer des outi l s
incitati fs pour favoriser l a biod iversité sur l es espaces
publ i cs et sur l es terra ins privés constru its.

Fa i re appl iquer l a loi pour enfin réa l i ser un chemine-
ment publ i c continu sur l es rives des l acs.

Établ i r un plan d ’action contre l a pol l ution lumineuse,
en col l aboration avec les autorités communa les.

Renforcer l es mesures pour rédu ire l a pol l ution de l ’a i r,
notamment en mi l ieu urba in .

Etabl i r des objecti fs ch iffrés précis en matière de ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre, et mettre
en place des mesures concrètes pour les atteindre.

Souten ir l es efforts pour d iminuer l a quantité de pol lu-
ants dans les eaux vaudoises, notamment de pesticides,
par exemple en modern isant les STEP et en soutenant
financièrement la mise en séparatif des eaux par l es
communes. Favoriser l e renoncement des col l ectivités
publ iques et des propriéta i res privés aux herbicides de
synthèse sur l es espaces publ i cs et privés.

I nterd ire toute forme d ’extraction d ’hydrocarbures
dans le canton .

Garantir l a protection de Lavaux.

Développer une pol i tique de l im itation des déchets des
commerces et de soutien de la fi l ière de recycl age des
plastiques. Amél iorer l a communication sur l e tri et l a
réduction des déchets et le recycl age auprès de la popu-
l a tion . Souten ir l a mise en place de centra les de bio-
méthan isation des déchets.
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE
:

DE LAPAROLE
AUXACTES

Malgré de trop nombreux effets
d’annonce, la politique éner-
gétique cantonale est encore
loin de la durabilité promise.
Des efforts importants doivent

être entrepris si nous voulons
réduire, et à terme voir dis-
paraître, notre dépendance au
nucléaire et aux énergies
fossiles.

Encourager l es col l ectivités publ iques à mettre en
place un plan cl imat et à développer toutes les mesures
promouvant les économies d ’énergie et l ’efficience én-
ergétique, en impl iquant aussi bien les acteurs
économiques que la popu lation .

Éduquer l a popu lation aux comportements éner-
gétiquement économes.

Simpl i fier l es démarches admin istratives pour les in-
sta l l a tions permettant l a production d ’énergie renou-
vel able décentra l i sée.

Promouvoir l a production d ’eau chaude san ita i re et en
circu it de chauffage au moyen de capteurs sola i res

Les Verts s’engagent donc à :
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thermiques (lors de rénovations importantes ou de con-
structions neuves) .

Défisca l i ser l a participation dans des coopératives sol-
a i res.

Diversi fier et plan ifier sur l ’ensemble du territoire can-
tona l l es modes de chauffage les moins pol luants:

- en encourageant l ’uti l i sation de bois loca l ,

- en développant les chauffages à d istance,

- en exploitant de man ière cadrée, ma is am-
bitieuse, l e potentiel de l a géothermie du canton

- en subventionnant le remplacement des chauff-
ages au mazout et électriques par des a l ternat-
ives plus écologiques.

Mettre en place un plan ambitieux de rénovation éner-
gétique des bâtiments publ i cs et privés en favorisant le
choix des matériaux de construction les plus adaptés
aux économies d ’énergie, pour atteindre les mei l l eurs
normes et standards reconnus pour les nouveaux bâti-
ments.

Offri r des mesures d ’accompagnement adéquates et
des formations adaptées aux trava i l l eurs du bâtiment.

Souten ir l e dossier éol ien , en misant priorita i rement
sur l es projets de parcs portés par l a popu lation loca le.

S’opposer à l ’ouverture du marché de l ’él ectrici té et mi-
l i ter pour que les barrages restent en ma ins publ iques.

Amener les ca isses de pension publ iques à désinvesti r
des énergies fossi l es et à investi r dans les économies
d ’énergie et l es renouvelables.
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UNE ALIMENTATION DE QUALITÉ

UNE AGRICUL
TURE DURABL

E

Malgré de trop nombreux effets
d’annonce, la politique éner-
gétique cantonale est encore loin
de la durabilité promise.Jadis rur-
al, le canton de Vaud a vu de trop
nombreuses exploitations agri-
coles disparaître ces dernières
années. Une production ali-
mentaire locale et de qualité est
pourtant indispensable pour

notre santé et celle de notre en-
vironnement. I l est grand temps
demieuxsoutenirnospaysannes
et paysans !

Des efforts importants doivent
être entrepris si nous voulons ré-
duire, et à termevoirdisparaître,
notre dépendance au nucléaire
et aux énergies fossiles.

Ma inten ir des terres cu l tivables de qua l i té en suffis-
ance et procéder à l a compensation systématique des
surfaces soustra ites à l ’agricu l ture.

Encourager l a transmission des doma ines agricoles
entre les générations.

Encourager l ’achat de produits locaux pour

- l es réfectoires de l ’admin istration cantona le,

- l es structures d 'accuei l de jour pré et parascola i re,

Les Verts s’engagent donc à :
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- l es hôpitaux,

- l es EMS,

- l es réfectoires d ’entreprise

- l 'admin istration communa le.

Promouvoir l ’agroécologie et l es d ifférents mouve-
ments et méthodes de production agricole qu i s’y rat-
tachent (permacu l ture, polycu l ture, biodynamie, etc. ) ,
notamment en encourageant son usage dans les do-
ma ines agricoles de l ’État de Vaud .

Rendre obl igatoires l es cours sur l e bio dans les études
d ’agricu l ture.

Développer les échanges d irects entre producteurs et
agricu l teurs.

Encourager l a préservation d ’espèces an ima les et
végéta les anciennes et autochtones et les popu la riser
auprès des habitantes et habitants du canton .

Va loriser l e patrimoine oenogastronomique cantona l et
promouvoir l es produ its du terroir.

I nciter l es autorités cantona les à interven ir auprès du
Consei l fédéra l a fin de mettre en place une mei l l eure
régu lation du prix des matières premières agricoles, et
à s’opposer aux tra ités internationaux (tel TI SA) qu i
contrecarrera ient cet effort.

Promouvoir un étiquetage cl a i r et un ivoque des den-
rées a l imenta ires, notamment quant à leur impact sur
l a santé et l ’environnement.

Souten ir l es in itia tives d ’agricu l ture urba ine (potagers
urba ins) et l e développement de types d ’agricu l ture re-
spectueux de l ’environnement.

Proscri re l a cu l ture d ’OGM sur le territoi re cantona l ,
indépendamment du moratoire fixé au n iveau fédéra l .

9



DES POLITIQU
ES SOCIALES

NOVATRICES E
T SOLIDAIRES

L’État a un rôle fondamental à
jouer en matière de cohésion
sociale, en redistribuant les
richesses afin de garantir à
toutes et tous un niveau de
vie digne et convenable, mais
aussi en créant les conditions-
cadres pour une conciliation
entre travail et vie de famille,

ou encore en aidant les per-
sonnes sans emploi à réinté-
grer le monde professionnel.
L’État doit également veiller à
adapter ses politiques sociales
aux évolutions de la société
(familles recomposées, arc-en-
ciel, etc.) et aux changements
dans les modes de travail.

Favoriser l e trava i l à temps partiel , aussi bien pour les
hommes que pour les femmes, pour garantir un mei l-
l eur équ i l ibre entre vie privée et vie professionnel l e, et
permettre à un plus grand nombre de personnes d ’ac-
céder à l ’emploi .

Souten ir l a création de davantage de places d 'accuei l et
vei l l er à l 'a ccessibi l i té (financière et géograph ique) de
ces places pour l 'ensemble des fami l l es.

Les Verts s’engagent donc à :
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Promouvoir un congé parenta l de 24 mois auprès des in-
stances fédéra les et cantona les.

Faci l i ter l e retour dans le monde du trava i l après un ar-
rêt prolongé par l ’offre précoce de mises à jour des
formations.

Renforcer l es plateformes d ’a ide à l a recherche de
places d ’apprentissage en entreprise.

Souten ir financièrement, a insi que par des mesures
d ’accompagnement, l es entreprises formatrices et l a
création d ’emplois pour les jeunes de moins de 25 ans.

Accroître et d iversi fier l es moyens à d isposition pour
l ’insertion ou la réinsertion professionnel l e des per-
sonnes à l ’a ide socia l e.

Adapter l es pol i tiques socia l es au viei l l i ssement de la
popu lation , et lutter contre l a précarisation des a înées
et des a înés.

Souten ir l e développement de projets intergénération-
nel s (comme, par exemple, l es cantines regroupant en-
fants, a înées et a înés, etc. ) .

Entamer une réfl exion globa le sur l ’aven ir des pol i-
tiques socia l es, avec une attention particu l ière ap-
portée aux expériences novatrices menées en Su isse ou
a i l l eurs dans le monde (revenu de base incond itionnel ,
etc. ) .

Dans les critères d ’attribution des marchés publ i cs,
renforcer l e rôle des critères sociaux:

- entreprises formatrices

- éga l i té sa l a ria l e entre hommes et femmes, etc.

et environnementaux:

- uti l i sation de techn iques respectueuses de l ’en-
vi ronnement

- proximité, etc.
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UNE VÉRITAB
LE ÉGALITÉ

ENTRE LES FE
MMES ET LES HOM

MES

Le chemin à parcourir pour at-
teindre une véritable égalité entre
les femmes et les hommes est en-
core long. Des disparités import-
antes existent toujours, que ce soit

en matière salariale, d’accès à des
postes à responsabilités ou encore
d’appropriation de l’espace public.
Des politiques publiques am-
bitieuses doivent être menées.

Les Verts s’engagent donc à :

Fa ire respecter l e principe d ’éga l i té sa l a ria l e entre femmes
et hommes.

Souten ir une promotion , sans d istinction entre garçons et
fi l l es, des métiers à l ’école et par l es institutions d ’orienta-
tion professionnel l e.

Mettre en place des mesures visant à briser l es « pla fonds
de verre » qu i empêchent trop souvent des femmes d ’ac-
céder à des postes à responsabi l i tés.

Encourager l ’intégration des questions de genre dans les
cursus scola i res.

Réprimer plus sévèrement les comportements violents au
sein des couples, notamment par l es mesures d ’éloigne-
ment des auteurs de violence, et souten ir davantage les
structures d ’accuei l et de prévention de la viol ence.

Contribuer à une mei l l eure reconna issance des métiers d its
« fémin ins », notamment dans les doma ines de la santé, du
socia l et de l ’a ccuei l de l ’enfance.

Apporter des solutions à l a paupérisation des fami l l es
monoparenta les.
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LE SOUTIEN À LAVIE ASSO
CIATIVE

ET SPORTIVE
DE NOTRE CAN

TON

Le canton de Vaud dispose d’un
tissu associatif dense, composé de
milliers de petites et grandes asso-
ciations récréatives, sportives, cul-
turelles, et de dizaines demilliers de
bénévoles qui donnent de leur

temps et de leur énergie pour une
cause qui leur est chère.
Ces associations participent à la
cohésion sociale et à notre qualité
de vie et doivent donc être
soutenues.

Les Verts s’engagent donc à :

Encourager et souten ir l es mouvements associati fs.

Va loriser l es compétences acqu ises dans le cadre d ’un en-
gagement associati f, par exemple par l e bia is d ’un certi-
fi cat.

Développer, en col l aboration avec les communes, un réseau
adéquat d ’infrastructures permettant l ’exercice d ’activités
sportives et cu l turel l es en l ibre accès.

Vei l l er à ce que les organ isatrices et organ isateurs de man i-
festations sportives, festives ou cu l turel l es ne doivent pas
s’acqu itter de sommes trop importantes pour des presta-
tions fourn ies par l es autorités cantona les.

Permettre, au sein de l ’admin istration cantona le, l es con-
gés-jeunesse et fa i re conna ître cette démarche auprès des
communes et des entreprises.

Encourager l a pratique du sport, notamment auprès des
jeunes et des a înés, et mettre en place des programmes de
prévention contre l a viol ence et l ’intolérance dans le sport.
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UNE POLITIQU
E

DU VIVRE ENSEM
BLE

La population vaudoise est très
variée. Elle se compose de per-
sonnes d’âges, d’origines, de na-
tionalités, de milieux différents
qui vivent ensemble en bonne
harmonie.

Là où certaines et certains aim-
eraient diviser et stigmatiser, il
est au contraire indispensable
de renforcer encore ces liens qui
forment le tissu même de notre
société.

Lutter contre les causes et les comportements:

- racistes,

- xénophobes,

- sexistes

- ou homophobes,

notamment en insistant sur l a prévention au cours de
la formation scola i re et dans le cadre professionnel .

Réa l i ser une pol i tique d ’éducation , de prévention , et
en dern ier recours de répression , visant à proscri re l e
harcèlement de rue, l a viol ence sexuel l e et l es com-

Les Verts s’engagent donc à :
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portements sexistes en généra l , notamment en met-
tant en place une pol i tique d ’éducation au consente-
ment pour les fi l l es et l es garçons.

Développer une pol i tique cantona le de l ’intégration
visant l ’éga l i té des chances et le respect de la d iversité
cu l turel l e, rel igieuse et d ’accuei l .

S’engager pour une appl i cation plus huma ine et plus
respectueuse des droits fondamentaux dans l a pol i-
tique fédéra le de l ’a si l e.

Garantir à toutes et tous un revenu suffisant pour
vivre dans l a d ign ité.

Faci l i ter l ’octroi de permis de séjour et de trava i l aux
personnes sans statut léga l vivant depu is plusieurs an-
nées dans le canton .

Lutter contre le trava i l au noir et toute forme d ’ex-
ploitation des trava i l l eurs et trava i l l euses, notamment
en protégeant mieux les personnes sans statut léga l .

Préven ir l a viol ence au sein de la société, par exemple
en soutenant:

- l es formations à l a résolution non violente des
confl i ts

- l e recours à l a méd iation dans tous les cas où
cel a est possible.

Encourager l es projets d ’éducation aux droits huma ins
et à l a citoyenneté, notamment dans les plans d ’études
(formation continue, soutiens financiers, etc. ) .

Souten ir l es parents dans leurs compétences par-
enta les, par exemple en s’assurant qu ’i l s d isposent de
l ieux de rencontre et d ’échange.

Mieux reconna ître l ’apport des grands-parents dans l a
dynamique fami l ia l e.
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ACCÈS À LA FO
RMATION

PUR TOUTES E
T TOUS

L’école est un formidable outil
d’intégration et de cohésion so-
ciale. Elle doit transmettre aux
élèves les valeurs qui font la
force de notre société : le re-
spect, l’ouverture, la solidarité.
I l lui revient aussi de garantir
l’égalité des chances et de per-

mettre à chacune et à chacun de
trouver une formation corres-
pondant à ses intérêts et aux
enjeux de demain. Le système
de formation doit pour cela être
facilement accessible à toutes
et tous et veiller à ne laisser
personne de côté.

Vei l l er au respect des objecti fs de l a LEO en permettant
aux établ i ssements et aux enseignantes et enseignants
de fa i re passer en priorité l a pédagogie (créativité,
thèmes et méthodes) , avant les contingences admin is-
tratives et organ isationnel l es.

Amél iorer l a formation professionnel l e des jeunes en
d ifficu l tés dotée d ’un encadrement ind ividuel spécia l-
i sé.

Souten ir l a formation professionnel l e continue auprès
de l ’ensemble des acteurs économiques.

Les Verts s’engagent donc à :
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Préven ir l ’échec par l e développement du rattrapage
scola i re pour jeunes adu l tes en formation .

Donner à l ’école l es moyens nécessa i res à l a réa l i sation
de ses objecti fs, en particu l ier en matière d ' intégration
des enfants issus de la migration ou en situation de
hand icap.

Développer l ’offre de formation de base pour les
adu l tes (l ecture, écriture, ca l cu l ) et l a souten ir finan-
cièrement.

I ntégrer l ’enseignement du développement durable, de
l ’écologie et des impacts du changement cl imatique
dans les cursus scola i res.

Défendre un accès démocratique à l a formation
supérieure, en luttant notamment contre tout numer-
us cl ausus et toute augmentation de taxes d ’études, et
en amél iorant le système d ’octroi des bourses.

Souten ir une recherche de qua l i té et d iversi fiée, in-
dépendante des pressions du secteur privé.

Exploiter toute l a marge de manœuvre cantona le afin
de mieux rémunérer l es stages.

Souten ir l es formations dua les et va loriser l es métiers
d ’a rtisanat.
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LE SOUTIEN À

TOUTES LES F
ORMES DE CULTUR

E

La culture joue un rôle social de
première importance et ne saur-
ait être laissée au seul arbitrage
des lois du marché. Pour une
production culturelle variée,

originale et répondant aux exi-
gences les plus pointues comme
les plus classiques, le soutien
des collectivités publiques est
indispensable.

Les Verts s’engagent donc à :

Assurer des formations de qua l i té avec les exigences ac-
tuel l es propres à chaque doma ine artistique dans toute
leur d iversité.

Assurer l e l ien entre l a formation et l ’exercice des méti-
ers artistiques, en promouvant:

- des contrats de confiance,

- des résidences

- des stages dans des institutions cu l turel l es ou
des entreprises.

Prendre en compte les spécifi ci tés des emplois dans
chaque doma ine artistique, notamment le monde du
spectacl e – principa lement l ’intermittence - dans les in-
struments de protection socia l e.
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Souten ir des in itia tives qu i permettent de mettre des
locaux à d isposition des artistes pour qu ’i l s pu issent
créer dans de bonnes cond itions et dans une perspect-
ive d ’ému lation entre doma ines artistiques.

Donner une impu l sion concrète à l a création cinémato-
graph ique:

- souten ir Cinéforom à la hauteur de la production
vaudoise

- sauvegarder l es sa l l es de cinéma indépendantes
et l a d iversité de la programmation

- ma inten ir des prix accessibl es.

Garantir l a sauvegarde et l a promotion de notre pat-
rimoine h istorique, des arch ives de notre passé, de nos
trad itions popu la i res (patrimoine immatériel ) a fin de
pouvoir l es va loriser et l es promouvoir à travers l e
monde.

Souten ir l es man ifestations cu l turel l es loca les, so-
ciocu l turel l es et artistiques, particu l ièrement cel l es à
but non lucrati f et va lorisant l a d iversité cu l turel l e du
canton et mettant en avant les artistes vaudois et ro-
mands.

Encourager l es in itia tives intercommuna les qu i ont
pour but d ’établ i r une forme de sol idarité financière
dans une région autour de la cu l ture.

I ntrodu ire un « pass cu l ture » attracti f pour l a jeun-
esse.
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DE LAMOBILITÉ DOUC
E

ET DES TRANS
PORTS EN COMMUN

Nos axes de transport, qu’ils soi-
ent routiers ou ferroviaires, ar-
rivent à saturation, et malgré les
progrès réalisés ces dernières
années, de nombreuses régions
sont encore trop peu desservies
en transports en commun.

I l est nécessaire de réduire
notre dépendance aux trans-
ports et de développer des
types de mobilité efficaces et
respectueux du climat et de l’air
que nous respirons.

Les Verts s’engagent donc à :

Développer le télétrava i l et souten ir d ’autres mesures
permettant de rédu ire l es déplacements des trava i l-
l euses et trava i l l eurs.

Poursu ivre et accélérer l e développement du réseau de
transports publ i cs.

Ma inten ir l ’ensemble des l ignes ferrovia i res régiona les
et stimu ler l eur modern isation .

Cond itionner l ’insta l l a tion de toute entreprise dé-
passant les 20 employées et employés à l a mise sur pied
d ’un plan de mobi l i té et généra l i ser cette pratique au
sein de l ’admin istration cantona le vaudoise.

LE DÉVELOPP
EMENT
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Mettre en place une pol i tique volontariste permettant
de rédu ire l e nombre de camions sur nos routes en
développant des a l ternatives de tra jets plus courts et
l e ferroutage.

Promouvoir l a mobi l i té douce à l ' intérieur des agglom-
érations, vi l l es et vi l l ages (notamment grâce à un sou-
tien cantona l à l a pol i tique des agglomérations, ma is
aussi pour toutes les autres loca l i tés par exemple par
l 'échange de bonnes pratiques) .

Créer un réseau capi l l a i re de pistes cycl ables sécurisées
rel iant l es principa les loca l i tés du canton .

Adapter l es infrastructures routières aux besoins des
piétons et des cycl i stes.

Favoriser l e Car sharing, particu l ièrement dans les ag-
glomérations.

Promouvoir des zones d 'activités et de loisi rs bien
desservies en transports publ i cs.

Dans les régions de montagnes : promouvoir des offres
de loisi rs permettant de renoncer à l 'u ti l i sation de la
voiture.

Assurer une desserte efficace des stations en trans-
ports publ i cs.

Mener une pesée d ’intérêts minutieuse pour tout nou-
veau projet routier et privi l égier systématiquement la
variante l a moins invasive pour l ’environnement et le
territoi re.
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UN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

DURABLE

L’un des principaux défis pour
notre canton est celui de con-
cilier une croissance démo-
graphique soutenue avec la
préservation des terres agri-
coles et des paysages qui font
sa beauté. Pour cela, il est

nécessaire d’appliquer des
règles strictes en matière
d’aménagement du territoire
et de réfléchir à des manières
intelligentes et harmonieuses
d’occuper l’espace limité dont
nous disposons.

Les Verts s’engagent donc à :

Appl iquer sérieusement la loi sur l ’aménagement du
territoire, avec une protection efficace des terres agri-
coles et des paysages a insi qu ’une densifi cation de
qua l i té des zones déjà constru ites.

Mettre en place un système de dédommagement avec
des critères précis pour les propriéta i res ayant vu leurs
terra ins sorti r de l a zone à bâtir.

I nstaurer un moratoire sur l ’implantation de centres
commerciaux hors de certa ines zones précisément
défin ies, et souten ir l es commerces de proximité.
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Protéger, de man ière incond itionnel l e, tous les sites vau-
dois cl assés à l ’I nventa ire fédéra l des paysages (I FP) , not-
amment ceux menacés, tel s que le Mormont ou certa ins
secteurs des Alpes vaudoises.

Garantir l e financement tant fédéra l , cantona l que
communa l des projets d ’agglomération .

Amél iorer l e contrôle démocratique de ces projets, par
exemple par une fédération de communes.

Mieux intégrer l es en jeux nature, paysage et agricu l-
ture dans les projets d ’agglomération .

En dehors des périmètres compacts des aggloméra-
tions, souten ir l es centres régionaux et locaux dans le
développement de projets de densifi cation de qua l i té.

Développer les sources de financement pour accompag-
ner l e développement de nouveaux quartiers.

Offri r aux communes les cond itions-cadres (bases lé-
ga les, cofinancements) pour développer des espaces
verts et publ i cs de qua l i té.

I nciter l es stations de montagne à d iversi fier l eur offre
vers d ’autres formes de loisi rs que le ski de piste.
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DE LOGEMENTS ADAPTÉ
S

AUXBESOINS
DE TOUTES ET

TOUS

La crisedu logementfrappenotre
canton depuis plus de quinze ans
et se traduit par des hausses de
loyers excessives et la difficulté
pour des pans entiers de la popu-
lation de trouver des logements
correspondant à leurs besoins.

I l est donc important de pour-
suivre et d’accentuer les efforts
consentis lors de la dernière lé-
gislature pour permettre à
chaque habitant-e du canton de
trouverun logementadaptéà ses
besoins et à ses moyens.

Les Verts s’engagent donc à :

LA CONSTRUC
TION

24

Fa ire rapidement entrer en vigueur l a Loi sur l a préser-
vation et l a promotion du parc locati f (LPPPL) et sout-
en ir l es communes désirant en appl iquer l es principes.

Souten ir l es coopératives d ’habitants (des projets com-
muns mis sur pied entre habitants) .

Encourager l es ca isses de pensions à financer de
préférence des réa l i sations immobi l ières condu ites par
des coopératives d ’habitation et les sociétés parapub-
l iques.
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Poursu ivre une pol i tique ambitieuse en matière de
construction de logements pour étud iantes et étud i-
ants et apprenties et apprentis.

S’assurer que les nouveaux logements répondent aux
exigences min ima les pour les personnes à mobi l i té ré-
du ite (n iveau de seu i l , l a rgeur des portes) .

Développer dans toutes les régions du canton des loge-
ments protégés pour des personnes âgées ou fragi l i sées
afin qu ’el l es pu issent être indépendantes le plus
longtemps possible.

Contrôler l ’appl i cation de la LHand en termes de con-
struction de logements.

Encourager l es échanges de logements en fonction de
l ’évolution des besoins, par exemple lorsqu ’un loge-
ment est devenu trop grand pour un couple après le dé-
part des enfants.



UNE POLITIQU
E ÉCONOMIQUE

AU SERVICE DE L
AQUALITÉ DE

VIE

Une croissance économique non
maîtrisée n’est pas sans im-
pacts sur un territoire et la
qualité de vie de ses habitant-e-
s : mitage du territoire, pollu-
tion ou encore épuisement des

ressources naturelles.
I l est temps de subordonner
les besoins de l’économie à
ceux de la société, et de con-
struire un système juste,
équitable et durable.

Les Verts s’engagent donc à :

Mettre un terme à une pol i tique de promotion
économique constru ite sur une concurrence déloya le et
une vision à court terme misant sur l a croissance à
n’importe quel prix.

Avant d ’encourager une entreprise à s’établ i r dans le
canton , des critères de durabi l i té doivent être pris en
compte, notamment en ce qu i concerne l ’engagement
du personnel .
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Favoriser une uti l i sation rationnel l e du sol en souten-
ant l a complémentarité des espaces d ’activités entre
les secteurs seconda ire et tertia i re.

Développer l ’écologie industriel l e et l es synergies entre
les entreprises:

- échanges d ’énergie

- de cha leur,

- de matières seconda ires

- ou de sous-produ its de fabrication .

Renforcer l ’appl i cation de la l égisl a tion sur l e trava i l ,
particu l ièrement dans le doma ine du trava i l au noir, de
l a sous-tra itance et de la lutte contre le dumping sa l a ria l .

Al louer pour cel a l es ressources nécessa i res à l a créa-
tion de nouveaux emplois de contrôleuses et de con-
trôleurs.

Privi l égier l a production de biens et de services
produ its dans des cond itions respectueuses de l ’en-
vi ronnement.

Encourager l ’économie du partage et adapter l a l égisl a-
tion cantona le pour parer aux dérives potentiel l es de
l ’« uberisation » d ’une partie du système économique.

Amél iorer l ’in formation des consommatrices et des
consommateurs par l ’uti l i sation de label s de qua l i té.

Souten ir l ’économie socia l e et sol ida i re.

Mettre en place des ind icateurs statistiques autres que
le PIB qu i prennent en compte des facteurs constitutifs
de l a qua l i té de vie:

- santé,

- éducation ,

- qua l i té de l ’environnement,

- durabi l i té des investissements, etc.
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DES FINANCE
S SAINES

ET UNE FISCA
LITÉ ÉCOLOGI

QUE

Les finances cantonales sont au-
jourd’hui prospères et permettent
de rattraper le retard accumulé
dans le passé en matière d’invest-
issements.
I l faut cependant veiller à ce
qu’elles ne retombent pas dans
les déficits connus il y a quelques

années, notamment en em-
pêchant des baisses d’impôts trop
importantes pour les entreprises
ou les riches contribuables. La
taxation doit être gage de solid-
arité, mais aussi d’écologie, avec
le développement d’une vraie fisc-
alité écologique.

Les Verts s’engagent donc à :

Développer des instruments incitati fs de fisca l i té écolo-
gique propres à rédu ire l e volume des déchets, l e gaspi l l age
d ’énergie et l ’imperméabi l i sation du sol .

Mettre fin aux forfa its fiscaux et à l ’imposition sur l a
dépense.

Garantir une uti l i sation ra isonnée et efficace de l ’a rgent
publ i c, notamment en évitant le gigantisme de certa ins pro-
jets d ’infrastructures.

Éviter toute nouvel l e ba isse fisca l e pour les personnes mor-
a l es, non compensée par des mesures socia l es supérieures
ou au moins équ iva lentes à cette ba isse.

Vei l l er au bon fonctionnement du système de taxe au sac, et
notamment aux contreparties socia l es qu i peuvent lu i être
ad jointes.
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DES PAS CONC
RETS VERS

LABIENTRAIT
ANCE ANIMALE

Les questions relatives à l’exploit-
ation, au traitement et à la souf-
france des animaux, ainsi que les
effets d’une consommation accrue
de produits d’origine animale sur
la santé, sur le traitement des an-
imaux et sur l’environnement,
font l’objet d’une préoccupation
grandissante au sein du public.

Cette prise de conscience crois-
sante implique de nouvelles at-
tentes au sein de la population,
qui doivent être prises en compte
de manière adéquate au niveau
politique. Le chemin reste toute-
fois long pour assurer une meil-
leure défense des droits des
animaux dans notre société.

Les Verts s’engagent donc à :

Promouvoir une éducation à l ’éth ique an ima le.

Promouvoir une a l imentation moins riche en produ its d ’ori-
gine an ima le, principa lement de viande et autres produ its
carnés, y compris par l ’instauration de repas végétariens et
végéta l iens dans les réfectoires d ’institutions publ iques ou
parapubl iques.

Réglementer plus strictement l ’expérimentation an ima le et
inciter au développement de méthodes a l ternatives, y com-
pris dans les ci rques et les zoos.

Renforcer l es sanctions péna les réprimant l a ma l tra itance
an ima le.

Survei l l er davantage la stricte appl i cation des normes en vi-
gueur en matière de détention , d ’exploitation et d ’él evage
d ’an imaux.

Obten ir un renforcement de ces normes aux n iveaux canton-
a l et fédéra l .
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LES LIBERTÉS

MAIS PROTÈGE
LAPOPULATIO

N

La sécurité est un élément im-
portant de la qualité de vie à
laquelle aspirent les habit-
ant  -e-s de notre canton.

Une police assurant un travail
de prévention et une présence
de proximité sur l’ensemble du
territoire, un système judiciaire
efficace et agissant de manière
proportionnée et un domaine
pénitentiaire doté de moyens
suffisants pour réinsérer les
détenu-e-s dans la société

vaudoise sont autant d’outils
indispensables pour la garantir.

Des limites claires doivent
cependant être fixées afin
d’éviter toute forme d’arbit-
raire. Sans oublier aussi que la
justice sociale est à la source
même du sentiment de sécurité.
I l est donc également crucial
d’agir, en amont, contre les in-
égalités et l’accroissement de la
pauvreté pour garantir un cli-
mat serein dans notre canton.

Les Verts s’engagent donc à :

Renforcer l a présence pol i cière visibl e de proximité sur
l ’ensemble du territoire cantona l et vei l l er à ce que la
sécurité soit garantie partout dans le canton .

I ntensifier l e trava i l de prévention dans les écoles et
par l ’interméd ia i re des Consei l s régionaux de préven-
tion et de sécurité (CRPS) , dont les prérogatives pour-
ra ient être renforcées.

UNE SÉCURIT
É QUI N'ENTR

AVE PAS
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Poursu ivre l ’œuvre de stabi l i sation et de renforcement
du système pén itentia i re avec pour objecti f l a réinser-
tion des détenu -e-s dans l a société.

Réglementer strictement l ’uti l i sation de moyens de
survei l l ance tel s que les écoutes téléphon iques ou les
infi l trations dans des réseaux informatiques.

Développer les conci l i a tions extra jud icia i res et des sys-
tèmes de peines a l ternatives (comme les travaux d ’in-
térêt généra l et l e bracelet électron ique) , a fin de
désengorger l es tribunaux et les prisons, tout en don-
nant une plus-va lue pédagogique à la sanction .

Favoriser l a mise en place d 'expériences de justice res-
taurative dans les prisons.  

Poursu ivre les démarches en vue de créer une école de
pol i ce romande et adapter l a formation aux en jeux so-
ciétaux.

Renforcer l es échanges entre l a Confédération et le
Canton pour lutter contre toute forme de rad ica l i sa-
tion .

Renforcer l a col l aboration intercantona le.

Eviter de stigmatiser cel l es et ceux qu i doivent mend ier
pour tenter de subven ir à l eurs besoins.

Réorienter l a pol i tique de la drogue, de l ’interd iction à
tout prix vers une min imisation des risques pour l a
santé et une réduction de la crim ina l i té.
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UNE POLITIQU
E DE LA SANTÉ

EFFICACE ET S
OLIDAIRE

Une politique de santé moderne
et efficace doit permettre à
toute personne de vivre dans un
environnement sain, sans être
exposée à des facteurs de
risques tels que le stress, le
bruit, les polluants, etc.

Au-delà des mesures de préven-
tion réduisant les risques de mal-
adies ou d’accidents, elle doit
également pouvoir, en cas de

maladie, disposer de soins
adéquats.

I l est pour cela nécessaire d’in-
vestir de manière raisonnée
dans des équipements et dans
la formation de personnel
médical, et de mener une poli-
tique volontariste pour que
toutes les régions du canton
disposent d’une couverture
médicale adéquate.

Les Verts s’engagent donc à :

Créer une ca isse ma lad ie publ ique cantona le ou ré-
giona le, avec des primes d 'assurances adaptées aux
revenus des ménages.

Souten ir l a mise en place d ’un système cantona l de
remboursement des soins denta ires de base.

Renforcer l a médecine de fami l l e en tant que pi l ier des
soins de base, au travers de la création de places d ’as-
sistanat en cabinet.
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Mainten ir un réseau d ’institutions publ iques de soins
décentra l i sées sur l e territoi re cantona l .

I nciter l ’insta l l a tion de médecins généra l i stes dans
les régions périphériques.

Développer des programmes de santé au trava i l plus
soutenus, dans le secteur publ i c comme dans le secteur
privé.

Modern iser et développer les EMS dans le canton , et
poursu ivre une pol i tique visant à permettre aux per-
sonnes âgées de rester à leur domici l e aussi l ongtemps
que possible.

Promouvoir l es médecines complémenta ires, tant dans
l a col l aboration avec le corps méd ica l que dans l a
recherche.

Promouvoir l a rel ève du personnel méd ico-infi rmier et
souten ir l a fi l ière de formation .

Amél iorer l es cond itions de trava i l de l ’ensemble du
personnel méd ica l , pour l e bien -être et l a sécurité des
patients comme de cel l es et ceux qu i l es soignent.

Limiter l es tâches admin istratives, par exemple en ré-
du isant les protocoles de soins au profit de soins ad-
aptés à l a personne.

Généra l i ser et rendre faci l ement accessibl e l ’offre en
soins pa l l i a ti fs dans tous les établ i ssements de soins
(hôpitaux, ma isons de retra ite, etc. ) .
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LE RENFORCEM
ENTDE NOS IN

STITUTIONS

ET DE LADÉM
OCRATIE

Un État efficace et au service de
la population doit pouvoir
compter sur des institutions
fortes et bien organisées, fonc-
tionnant de manière transpar-
ente et démocratique.

La population doit être impli-
quée dans les décisions im-
pactant son avenir et sa
qualité de vie, et disposer
d’une oreille attentive au sein
des services de l’État.

Les Verts s’engagent donc à :

Ma inten ir et développer les services publ i cs de proxim-
ité dans les d istricts (préfectures, services cantonaux
décentra l i sés) .

Développer l a cyberadmin istration , notamment en met-
tant à d isposition des habitant-e-s et des entreprises l a
possibi l i té de réa l i ser davantage de démarches admin-
i stratives en l igne.

I nstituer une gouvernance démocratique et transpar-
ente des projets d ’agglomération , par exemple via l a
création de parl ements supracommunaux et l a mu l ti-
pl i cation des démarches participatives.
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Encourager l a participation aux élections et votations
via des mesures cibl ant notamment les nouvel l es élec-
tri ces et l es nouveaux électeurs.

E l a rgir l e corps électora l cantona l aux étrangers et
étrangères établ i -e -s de longue date dans le canton .

I ntrodu ire l e droit de vote dès 1 6 ans.

Favoriser un accès non d iscrim inatoire à l a justice, not-
amment grâce à un renforcement de l ’a ssistance jud ici-
a i re pour les personnes ayant des d ifficu l tés
financières.

Donner les moyens à l a justice d ’être plus efficace.

Réformer les rapports entre les trois pouvoirs, avec
notamment la création d ’un consei l supérieur de la ma-
gistrature.
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LA SOLIDARIT
É AU CENTRE

DE LA COOPÉR
ATION INTERNATION

ALE

Un monde où plus de la moitié de
l’humanité vit dans la pauvreté et la
précarité alors que l’autre ploie
sous l’abondance et le gaspillage
des ressources n’est ni acceptable ni
viable à long terme.

Pour y remédier et contribuer aux
équilibres du monde, une politique
de coopération internationale am-
bitieuse, basée sur les principes de
solidarité et de justice, est néces-
saire.

Les Verts s’engagent donc à :

Consacrer au min imum 0.7% du budget de fonctionnement
de l ’Etat à l a sol idarité internationa le, en cibl ant notam-
ment la promotion des droits huma ins, l e renforcement de
la démocratie, l a promotion de la pa ix et l a lutte contre l a
pauvreté et l a dégradation de l ’environnement   ;

I nciter chaque département à in itier des partenariats de
coopération internationa le via l a FEDEVACO   ;

Favoriser des mesures incitatives récompensant les entre-
prises qu i s' imposent le respect de critères huma ins et en-
vi ronnementaux dans leurs rel ations d 'a ffa i res ;

Promouvoir l a justice fisca l e en exigeant que les sociétés
mu ltinationa les domici l iées dans le canton de Vaud fourn-
i ssent des décl a rations pays par pays si el l es réa l i sent plus
de 1 00 mi l l ions CHF de ch iffre d ’a ffa i res.
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